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P O U R  le fieur J e a n  P A R E N T -, Négociant, 
demeurant à Euvy , Paroiffe ’de -Valigny-le- 
Monial , Appellant de Sentence du JLieu tenant 
Criminel de Saint-Pierre -le  - M outier , &  
Demandeur.

C O N T R E  Monf ieur le P R O C U R E U R  
G E N E R A L ,  intimé. 7

E T encore contre N i c o l a s  TIXERAND, 
auf f i  Intimé Défendeur & Défaillant.

«

L  eft temps que le fieur Parent jouif  
fe du repos que fes Oppreffeurs lui 
ont rav i, il eft temps qu’il foit lavé 
des imputations dont on a voulu le 
noircir. Calomnieufement accufé , 

pourfuivi par de vils Délateurs, dont fes bienfaits 
ont tantôt couvert la nudité, tantôt appaifé la
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faim (a) , condamné enfuite, malgré la demondra- 
tion de Fon innocence, il aime,à croire que par 
}in retour indifpenfable , les Magiftrats, aux pieds 
defqucls il s’eft réfugié, le vengeront de ces odieu- 
iès'perfécutions. Il n’ignore cependant pas que la 
ténébreufe cabale qui conjura fa perte,_iî ,y.ajrois 
ans , travaille avec un nouvel acharnement à la 
réalifer ; il/fait" que l'es Chefs de cette indigne 
confédération,, non 'contents ¿ ’avoir-fait-entendre 
leurs propres complices dans les informations 
qu’on: a ordonnées pour conftater les délits dont 
cm 1 accuftit.y,non tcontents d’avoir eux- mêmes 
porté dansées informations un témoignage ¡eippoi- 
Fonné. p^r la h^ine^.non contants ^nfin d’avoir 
provoqué la févérite de fes premiers Juges fur lui, 
en ofant lui prêter des difcours offenfants _contre- 
eux (b),  ont encore obfcdé ici l’Homme de la
: ■ V J  ■ ■ • • . . . ' v . ^  v ♦ . '•

(d) C ’eft un nommé W ib ie r  , M endiant,Soupçonné de vol , 
qui a le premier accufé le iieur Parent, &  il doit être prouvé 
p^r les déportions d’Antoine Radureau , de Nicolas Auperrin , 
&  "rie Gilbert Caron , témoins enténdus dans une information 
faite à Lur(ç i-Levi^ 'dont on a ordonné l’apport\aû Greffe d e là  
Cour /que le fiêtir Parent a comblé ce même Joubier &  fa fa
mille dé bienfaits. Claude S orton , autre témoin entendu dans 
les informations- faites à S. Pierre-le-Moutier contre le fieur 
Parent, eft çonvenu du même fait à la confrontation,

(¿) On prétend que Marie Barbartn i veuve le.Borgne ( c’eil 
un des témoins de l’information faite contre le fieur Parent ) 
a d i t ,  lors de.fon , récolenjent, qu’elle avoit ouï dire au fieur 
V id a l , Curé de Bardais &  de V a lign y  ,"q u è  le fieur Parent 
s’étoit vanté’*  pouvoir fa ir e  cajfer tous les Ju g c i de S. P icrre-le- 
M oiuier i illk  voulait. On fent aflez combien il eft abfurde que 
je  fieur Parent ait tenu ce propos pourquoi donc le lui prê
ter  ?pour aigrir fes Juges contre lui ? -- -■ > ;
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loi (c). par. une foule de plaintes,-dont le moindifç 
défaut ell fans <knu:e. de „n’êtrè avouées de periprxf 
ne. Maiî>(qué li)iji^pnenf>ces noirceurs anonyf 
mes? de quebpoids lcnt-elles? ILne fera point  ̂
la Magiilrature l’aifront de penfer-que ces ma
nœuvres de.la mççhançete'la plus mépr^fable', ppiÇ- 
qu’elle eft la plus 1 âçhe,>'puifîen t-ê tre},pqujo$n,é,e£ 
du fuccès que leurs auteurs en attendent«Il.-^i’eft 
pas aifèz.malheiireUxrpqur avoir à fe,déf$ndrg en 
même temps &  des traits de'l’envic |‘ôc des preÇ 
tigë$ de la prévention.‘«ainfij il ;Va >rcpq.uiIèrrles
l in s ,redouterJcs autres. ;,~c!DiCl i l  iup.ji . jr m c S
" .u o r  -v..-‘A jir ,  oi'"x/U(. : ! •  or:,r; T y i b ï i n ï i :  7 :m î o y  c i è r  I  

. j . fP î  F - , i \ ’■¡Xr.uïEt'.> . i.'jJü'.i'itifj î 
• f  * • 1 

-, î)iIiij-*iVi ;a •,<> •j'.ni.rî ont: is i
;L- De; longs, m v a p .  ^frefifis , ̂ yee.^ardi.'eiîè 
lo.utenus! av'écypon&uicft'*;i*ne in d u ri e ; d Qrit;l’ac
tivité ne s’eft: jamais^lémeniie^ un 'cjoçnmerçe 4çoi>- 
du. 6c fou vent; heureux, ,ont-procuré, aujjetjr 
lient uneaifaiiee d’aut^nt;plus ^queiayfoyç-
iCe en, a t pujousf éçpxpvire,- Cettç ;^iiàricevajf̂ èss. ¡irâ f̂  
dans le pays qu’il habite,-n'a-pas manqué de ibu- 
lever l’envie contre lui', &  pour ctre coupable aux 
yeux de bien de gens,j(il a fuffi que fes foins eu£ 
fent arraché a-laifortune cScs faveurs:qu’eUc aV.oïc 
rc fui ces à leur indolence/ G cil en vain qi'i’il ten- 
dôit unè'mainTecourable à fh i^ ^  
c’eil en.vain qu’il vérfoit ion >fùperflu rdans le fein

' i ' ' : ? t. ' I ^  - ^ i  •' / i -̂T-1 lu ' < ■ : «î *

. " J . j  ■ .... .. 111 ! J . l ! ' 1 i j ,lvj ttioi. ■_-> ,
(c) M. le Procureur General. v>v sb SirallionuoD ■wovü ilWjje
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des pauvres-(<i) ; il  étoit riche, on ne devoir pas 
le lui pardonner. Mais commfc il auroit été vifi- 
blement extravagant-de déférer- tin femblable délit 
à la' Juftice, on étoit réduit au trifte plaiiir d’en 
iùppofer de plus graves au fieur Parent, fauf à 
rhereher enfuite des témoins qui voulurent cil 
avoir coiihoiiïànce moyennant une rétribution 
convenueP* • • ••• < *;■ ;
: Tandis que ces fémences dé! haine fermentoient, 
tandis que l’envie défeipérée poufîoit de ridicules 
<lameurs; &  tramoit des projets iniques, le lieur 
Parent, à qui la Déclaration du Roi du 13  Août 
1766  venoit d’inipirer une nouvelle ardeur pour 
l’agriculture, s’occupait tranquillement à fertili- 
fer une partie des Landes de la Paroiile de Lurci- 
-Levi, dànslaqùëlie il po(Téde quelques Domaines. 
L a  récolte duterrein qu’il avoit vivifié, ne devoir 
ni dîmes ni tailles; lai Loi qu’on a précédemment 
rappellée l’en affrâiichiiibit par une diipoiition 
eXpreiîè; mais files Gollé&eurs de là Paroiiïè de
Xurci-Levi furent ailèz raifonnables pour ne rien
_ « « _______• t , _______<■. ^  « * ■ » » * • • _ _ _ _ _ __

(a) La charité du fieur Parent lui a fait diftribuer aux pau
vres , pendant toutes ces années dernieres., environ quatre ou 
cipq mefpres de bled par feruaihe. La rnefure , quipefe trente à 

Irrerire-trots livres , valoir-cotVimuhénient 3 livres 0113 livres 10 
f o ls ; indépendamment de cet ad e  d'humanité, Ie iîeur Parent 
habilloit &  habille encore tous lps ans douze 011 quinze pauvres 

*<le fa paroiffe : on peut en trouver la preuve dans les dépofi- 
■tions'd’A nn ® Pruneau &  de Pierre Colio , témoins entendus dans 
les informations faites à S. Pierre-le-Moutier. Le fieur L ’hom- 
m è ,  témoin entendu datls l’information faite à Lw rci-Levi, peut
auifi avoir connoiiTance de ces Jairs. ...i ,‘i - J  . '
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demander au fieur Parent, relativement à cetobjet,' 
le fieur.Gillet, Curé de cette même Paroiiîe, ic 
crût dilpenféde fuivre l’exemple “qu’ils lui don- 
noient, &  prétendit n’avoir pas moins de droit 
fur les défrichements entrepris depuis 1766 que 
fur les terres cultivées avant cette époque. Une 
idée aufii chimérique n’étoit pas faite pour en
crer dans la tête du fieur Parent ; l’avide Pafc 
ceur, qui vouloir l’accréditer, ciiàya donc inutile
ment de la lui faire adopter; il ne lui fut pas pof- 
fible d’y parvenir. Plus il s’échaufFoit à établir ce 
fyftême, plus l’agriculteur manquoit de fo i, &  
leurs conférences fur ce fujet croient autant de 
combats qu’ils le livroient l’un à l’autre. Il n’eft 
pas befoin d’annoncer que le fieur Parent fortit 
viâorieux de la lice où ce nouvel Adverfaire l’a- 
voit forcé dp deicendre: mais ce triomphe de la 
raifon fur l’intérêt valut au vainqueur un enne
mi de plus.

Ce n’eft pas tout. Le fieur V id a l, Curé de Bar
dais, eft en même temps Curé de V aligny, parce 
que l’une de ces deux Paroiiîes n’eft: apparemment 
que l’annexe de l’autre. S ’agit-il de percevoir la 
dîme dans le Territoire qu’elles embraflent? le 
fieur V id al, qu’on retrouve par tou t, femble iè 
•multiplier à fon gré; le temps le plus orageux ne 
le retient pas : la plus longue courfe ne peut 
l’effrayer ; il gémit de voir fon a&ivité reiîèrrée 
dans une fphére auifi étroite : mais faut-il venir de 
Bardais à Valigny, foit pour faire le Catéchii'mc
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aux enfants, foit pour préparer un malheureux qui 
fc meurt à paroître devant le.tribunal'du Juge iu- 
preme, foit pour inhumer le cadavre de cet infor* 
tune, quand la mort l’a enlevé à fa famille, foit 
même pour célébrer l’Ofïice divin, lorfque les R h  
tes Eccléiiaftiques exigent le plus rmpérieufemenc 
qu’on le célébré, tout change en un moment ; le 
fie ni* Vidal r concentre dans le Presbytere de Bar* 
dais, ne fe fent pas laforce de franchir la diftance 
qu’il y a de-là à Valigny ; il cherche dans la tempe* 
rature de l’air des raifons pour ne pas fortir dé- 
chez lui ;/(i le ciel trop ferein ne les lui fournit 
pas , il a recours à d’autres expédients ; deux 
ou trois maladies qu’il a quand il veut , &  
qu’il complique en cas de befoin, ne man* 
quent pas alors de l’attaquer y &  ta voilà hors 
d’afïàire. Malheur à l’imprudent qui' fe permet- 
troit de douter deces infirmités préméditées!' ma 1- 
heur fur-tout à celui qui s’opiniâtreroit à entraîner 
le fieur 'Vidal hors de fon foyer, fut-ce dans la 
circonftance la plus preiïànte 1 l’homme de paix» 
que ià fievre ou la migraine > ou toute autre maladie 
qu’il leur auroit préférée, n’auroit pas encore eu 
le temps d’afioiblir, le feroit infailliblement re
pentir de fa témérité, (f) >

(e )  Le (leur Parent reprocha au fieur V i d a l , lors de fa con
frontation , d ’avoir donné des coups de p'ofng &  des foufflets- 
au nommé Fontaine &  à la femme de Mathieu le C le r c , qui 
u’avoient d’autre tort envers lui que de l’avoir folliciti dc- 
remplir plus exa&ement les fondions du Miniftere pafloral à 
(Y a l ig n y  , &  ce même fieur V id a l ne difeonvint pas du fait<
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I l y  avoir déjà longtemps que le fieur Viciai 
abufoit ainfi de la patience des Habitants de la Pat 
roiiTe de Valigny. Les enfants y vieilliiloient fans 
inftruction ; une partie des malades y  mouraient 
fans Sacrements ; les morts y demeuroierit quelque
fois deux ou trois jours fans fépulture ; enfin, les 
femmes enceintes les plus foibles les vieillards 
les plus larçguiflànts croient obligés de iè traîner 
à' Bardais, ou de renoncer abfolument à la confo- 
lation de participer aux faints Myfteres. (J") Ces 
abus étoient trop multipliés &: trop choquants, 
pour être toujours tolérés ; il s’élevoit de temps 
en temps quelques murmures ; les plaintes des 
mécontents alloient bientôt retentir jufques dans 
le Palais du Prélat, à la Jurifdi&ion Paftorale , 
duquel le fieur Vidal eft aiTujetti : le fieur Vidal 
prévit l’orage qui fe formoit fur fa tête, mais loin 
de changer de conduite , loin de fe prêter avec 
plus de complaifance aux juftes vœux des Habi
tants delà Paroiffe de V aligny, il en fit interdire

. ( / )  Un Procès verbal d’ademblée des Habitants de la Paroide 
de V a l ig n y ,  du 17  Janvier 1 7 6 8 ,  qui fera produit fous la 
premierecote des pieces juiUficatives du fieur Parent, conftarc 
t o u s  c e s  f a i t s ,  &  notamment que le fieur V ida l a edeftivemenc 
laide mourir Jean B e l lo n , Jeanne Lavalette &  deux autres 
Particuliers fans Sacrements, quoiqu’il eut été averti à temps 
de venir les leur adminiftrer. On voit encore dans ce Procès 
verbal que le fieur V i d a l , ayant refufé d ’inlnuner un Habi
tant de V a l i g n y , à V a lig n y  m êm e, dans un temps où les che
mins éroient couverts de g lace , les Parents du Défunt furent 
contraints de quitter leurs chaud'ures, &  de le porter pieds 
nuds au Cimétiere de Bardais, au hazard de l’y fuivre bientôt eux- 
mêmes. 0  religion ! ô charité ! où ¿tes vous ?



fEglife , fous prétexte de quelques dégradations, 
dont jufqu’alors il n’avoit point parlé. Triomphant 
du fucc'es de ce iîratagême, qui le difpenfoit de 
deiîèrvir la Cure de V align y, fans l’empêcher 
d’en percevoir les revenus , il fe hâta de transférer 
Jes Vafes facrés de cette Paroiife dans l’Egliiè de 
Bardais; mais l’avantage qu’il venoit de rempor
ter n’étoit que l’avantage d’un mioment ; la 
Paroiiïè de Valigny ayant fait réparer fon Egli- 
fe , &  s’étant aflèmblée pour délibérer fur le parti 
qu’elle avoit à. prendre dans cette eirconftance, 
arrêta qu’il falloir faire faifir les revenus de la 
Cure dé V aligny, jufqu’à ce qu’il plût au ficur 
Vidal de rentrer dans fon devoir, &  chargea 
le iieur Parent, qu’elle nomma fon Syndic ad hoc, 
du foin de remplir fes intentions à cet égard. Il les 
remplit en effet, &  fes pouriuites plus efficaces 
que les prieres auxquelles on s’étoit auparavanE 
borné , obligèrent enfin l&fieur Vidal de repren
dre une partie des fon&ionsr qu’il avoit abandon- 
nées : mais il ne fut pas moins haï de ce même 
fieur VidaL, qu’il i’étoit déjà du fieurGillet, ôc 
fes ennemis eurent deux chefs, au lieu d’un.

C’en étoit trop pour fa tranquillité d’avoir ofé 
déplaire à deux hommes de cette cfpece (g) ; il

(g) I î  ne tiendroit qu’au fieur Parent de dévoiler ici des m y £  
teres qui couvriroient ces deux Prêtres de honte , &  qu'ils ont 
tlès-lors un intérêt preflant d ’enfevelir dans un éternel oubli ;
il pourroit par exemple.............. niais le refpe£ï qu’il a pour les
Minières de la religion , dont les mœurs font dignes de ce nom-,



ne tarda pas de réprouver : à quelle occaiion? nous 
allons l’expliquer.

Le Gouvernement Vêtant apperçu que le nom
bre des mendiants s’accroiiToit de jour en jour, 
&  Tachant d’ailleurs que cette foule de fainéants, 
qui couvroit la furface du Royaum e, n’étoit gue- 
re qu’une pepiniere de voleurs 6c d’aflàflins, avoir 
renouvellé depuis peu la profeription de la mendi
cité. M. Dupréde Saint-Maur , Intendant du Ber- 
r y , ne fe contentoit pas de veiller à l’exécution de 
la loi qu’on venoit de promulguer à ce lu je t , il 
promettoit des récompenfes à tous ceux qui vou-~ 
droient concourir avec lui à purger ia Généralité 
de ce fléau deftru&eur. (Æ) La MaréchauiTce de

lui impofe filence fur la conduite des autres. Ainii quoique la 
néceifité où il eft de défendre fon honneur , injuitement attaquée, 
fut fuffifante pour l ’autoriferà révéler tout ce qu ifero it  capa
ble d’atténuer les dépofitions des fieurs V id a l &  G il le t ,  il fe 
bornera à renvoyer aux reproches qu’il a fournis contr’eux à 
la confrontation.

. (h) V o ic i  ce que ce Magiftrat refpe£àble  à tant;d ’égard s , an- 
nonçoit à tous les Curés du Berry dans une lettre circulaire du 
23 Avril *769. f

» Je  vous prié. ’. . . deraflurer vos Paroifliens fur les crain- 
» tes mal fondées qui les déterminent fouvent à donner retrai- 
» te aux mendiants , vagabonds &  gens fans aveu , tandis qu’ils 
» d vroient au contraire les dénoncer , ou même les arrêter &:
« \es livrer aux Maréchauflees. Je  Crôis devoir leur accorder 
» pour cet effet les encouragements ci-après.

» i ° .  Je  ferai donner par forme dtî décharge fur la capira- 
r> tion la fomme de trois livres à tout Laboureur, Fermier ,
» Métayer ou autre perfonne de la campagne qui fera arrêter 
» par fes gens &  domeftiques, & livrera i  la Brigade de, Ma- 
» réchaufléela plus prochaine un m endiant, vagabond ou fans j. 
» aveu , qui par l ’examen qu’on fera énfuite de fa conduite ’,

B
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Bourges arrêta en conféquence un nommé Joubier 
le 14. Mai 17 7 0 , &  comme il n’y avoit ni prifon 
ni auberge dans le lieu où elle s’en faiiit, &  qu’il 
étoit déjà aiïèz tard ,*elle le conduiiit chez le fieur 
Parent, dont la maiion n’étoit pas éloignée de là. 
Ce Joubier, qu’il eit intéreiîant de connoître , parce 
que,c’eft: une des principales machines qu’on a em
ployées pour perdre le fieur Parent, étoit un mi- 
iérable q u i, pouvant vivre du produit de fon tra
vail, aimoit mieux refter dans loifiveté, &  devoir 
ia fubfiftance aux fecours humiliants de i’aumô-

» fe trouvera dans le cas d ’être envoyé &  enfermé dans les dé-* 
» pots &  maifons de force établis pour cet objet. r

» i ° .  Si le vagabond ainfi arrêté fe trouvoit dans le cas d’ê- 
» tre condamné aux ga leres , le Laboureur ou autre qui l ’au- 
» roit remis ou fait remettre à la Brigade de MaréchaufTée , fe- 
» ra en outre exempté d’ une des corvées de printemps ou d ’Au- 
» tomne pour laquelle il pourroit être commandé après l ’é- 
» poque de ladite capture.

» 30. Si par événement le vagabond eft prévenu de crimes 
» qui puirtent lui attirer une peine plus grave &  le faire con- 
» dam nera m o rt ,  j ’accorderai à celui qui l’aura fait arrêter, 

foit pour lu i , foit pour un de les fils ou domeftiques l’exemp- 
» tion de milice au tirage fubféquent, &  ce indépendamment 
» des autres privilèges qu’il auroit &  feroit valoir fur d ’autres 
» enfants ou domeltiques.

» 40. Je  me réferve d ’accorder de plus fortes grâces aux 
» gens de la campagne q îi arrêteroient des vagabonds &  gens 
» fans aveu en bande ou attroupés &  prévenus de crimes 
« c a p ita u x .

« Je vous prierai. . . . de faire part de mes intentions à vos  
» Paroifl lens , & de faire enforte qu’ils c onc ou ren t , au tant qu’il 
» fera en eux,  à rendre aux campagnes la sûreté qu’elles do i-  
» - v e n t  avoir , Hcc. »

Cette lettre fera rapportée en entier parmi les picces Juilifica- 
tives du fieur Parent, cote leconde.
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ne. (i) Indépendammentde cette lâcheté, quifufïi- 
foit feule pour juftifier fa capture, il y avoir encore 
d’autres raifons de l’arrcter : on lui imputoit d if
férents vols commis dans le voifinage, ôc le gen
re de vie qu’il avoit embraiie, la iituation de la 
chaumiere qu’il habitoit, les armes qu’on y trou- 
voie, pretoient en effet auxfoupçonsquis’élevoienc 
contre lui une force à laquelle il étoit difficile de 
réfifter. Cependant le iieur Parent le vit à peine 
entie les mains de la Maréchauffée, qu’oublianc 
tout ce qui devoit le rendre odieux, il ne s’occupa 
qu’à foulager fon infortune : au ioin qu’il prit ae 
lui faire ôter fes fers , à l’attention qu’il eut eniiiite 
de lui procurer la nourriture dont il pouvoit avoir 
beioin, il joignit encore un plus grand bienfait, 
puifque fes iollicitations réitérées déterminèrent 
enfin la MaréchauiTée à lui rendre la liberté, ( j )  
Qui pourroit penfer qu’après avoir eu tant à le 
louer de l’humanité du iieur Parent, cet homme 
n’ait pas craint de le déférer à la juftie ? c’eil pour
tant ce qui efl: arrivé : ce meme homme, dont il

1 1

(i) Philippe Libault , François Chardeau , Anne Pruneau ,, 
Pierre Colin &: Marie M aréchal, témoins entendus dans les in
formations, ont dû atteiîer unanimement la mendicité de cec 
hom m e, ils en ont une connoifTance particulière.

( / )  Plufieurs tém oins, &  Claude Sorton entr’autres, ont v a  
Joubier foiiper dans la cuiiîne du fieur Parent le jour même 
de fa capture, &  cette circonftance eft confignée dans les in
formation'! : Jacques Defrimais a auiTi dû dépofer que les C a
valiers de M-iréchauiTée , qui avoient arrêté Joubier , lui d irent, ? 
eu lui rendant la liberté, aye^ obligation à- Al. P arent de ce que 
nous vous relâchons.
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avoit ii fouvent confoléla mifere,*&: qui n’échap- 
poic à une captivité ignominieuie que par un non-* 
vel effet de là bonté, oublia tout-à-coup la recon» 
noiflànce qu’il lui devoir, 6c le prêtant aux artifi- 
cieulès inftru&ions qu’il avoit reçues des iieurs Gil
lette Vidal, ofa lui imputer non feulement de l’avoir 
dénoncé à la Maréchauilee, mais encore de l’avoir 
livré entre fes mains , de 1’ avoir fait maltraiter par 
elle, &  de l’avoir maltraité lui-même , dans le 
criminel deiièin de le forcer ainfi à lui vendre le 
bien qu’il poiîedoit. Ce prétendu complot auroit 
été d’autant plus ridicule , qu’en effet Joubier ne 
poiîedoit pour toute fortune qu’un briquet, une 
fourche de fer , une beface &  un fufil ( £ )  ; cepen
dant le Lieutenant criminel de S. Pierre-le-Mou- 
tier , auquel cette plainte fut portée , crût devoir 
ordonner une information. On entendit jufqu’aux 
iieur Vidal ÔC Gillet, mais foit que leur animofité 
commençât de s’éteindre, foit que la religion du 
ferment les eût effrayé, ils n’eurent pas eux-mêmes 
le front d’appuyer 1 impoiturc de Joubier par 
leurs dépofitions. Les autres témoins, qui n’avoienc 
abfolument aucun intérêt à faire réuflir le roman 
de ce malheureux, chargèrent encore moins le fieur 
Parent ; &  toute la Procédure, avec quelque appa-

(k) S’ il jouifloit avec cela de quelques héritages, ils appartc- 
noient à fes enfants ; d’ ailleurs la valeur en étoit déjà plus qu’ab- > 
iorbée par les dettes hypothécaires dont ils étoient chargés. 
Après ces faits, que le iieur Parent ne pouvoit pas ign orcr,on  
fent afïez combien ceux qu’on trouve dans la plainte de Joui* 
bicr font abfurdes.

1 1
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reil qu’on l’eut inftruite, ne prouva que la capture 
de Joubier , qui n’avoit pas befoin d’être prouvée.

Le peu de fucccsde cette tentative ne découra
gea pas la cabale qui l’a voit rifquce ; au contraire, 
le dépit que les ennemis du fieur Parent eurent de 
le voir échouer, aggrava Tes torts h. leurs yeux : leur 
haine, irritée par les obftacles qu’elle rencontroit, 
n’attendoit donc qu’une circonftance plus favora
ble pour éclater avec plus d’exces; mais fe préj 
fenteroit-elle bientôt cette circonftance ? fi ori 
l’efpéroitpeu , au moins le defiroit-on beaucoup : 
aufli ne fut-on pas difficile fur le choix?

Joubier, auquel la Maréchaufîee avoit intimé' 
d’un côté une défenfe expreiîè de mendier ,do-j 
rénavant, &  de l’autre , une injonâion précife 
d’abandonner incontinent le répaire iuipecc qu’il* 
s’étoit pratiqué fur un grand chemin ( / ) ,  s’étant

(/) V oic i  la preuve du fait. Claude Sorton ( c’e i l , autant qu’on 
peut fe le rappeller, le dernier des témoins entendus dans l’in
formation du 3 1  Mai 1 7 7 0 )  après avoir dépofé qu'il ¿toitfaux  
aue Joubier eût été maltraité lors de f a  capture du 2.4 du même 
mois de M a i, ajoute que s’étant rendu le lendemain che1  le fieu r  
Parent, ou il trouva Joubier'qu i mangeoit là foupe , un des Ca
valiers de Maréchauffée ,qu i avoit arrêté ledit Jo u b ie r , dit en f a  
nrelence & en celle de Simonnet & de D efrim ais : nous voulons 
bien , à la conjidération de madame P a r e n t , ne pas amener Jo u -  
bitren p rifo n , vous fere^témoins que de X J  livres que nous avons 
trouvé hier fu r  lu i, nous lui en remettons 3  livres pour le fa ir e  
fubfifier ju fqu ’à ce qu'il ait trouvé un autre endroit pour fe  retirer. 
■ Vous jere7^¿paiement témoins que nous depofons les 2.4 livres ref- 
tantes entre les mains de madame P a re n t , pour les remettre à 
Jo u b ie r , quand il aura trouvé une autre retraite. Nous ne voulons 
pas qu'il demeure dans une loge qui efifur un grand  chemin. Vous
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néanmoins opiniâtré à garder ion appartement 6c 
fa beface , &  ayant en canféquence été arrêté une 
fécondé fois le 3 Juin 17 7 0 , on fe hâta de profiter 
de perte occafion pour*, inquiéter encore le fieur. 
farent. A  entendre les fieurs Vidal &  Gillet, à 
entendre dix ou douze imbécilles , tres-dignes 
d’être leurs échos, c’étoit toujours à fon inftiga- 
tion , c’étoit toujours pour l’obliger, que la Maré- 
çhauilee avoit-recammencé d ’appréhender ce men
diant au corps (772) ; aprbs avoir ainfifuppofe gratui-

powrre^ rendre témoignage que nous ne lui avons f a i t  aucun mal,. 
I l  e j lv r a i, continue ce témoin-, que la loge que Joubier s'ejl conf
irait e efi: pT¡écifément fu r  le grand cherriin du Veurdreà Charantonr 
& Joubier'prom it effectivement de fe  fixer fon  fé jo u r dans un en-*, 
¿roit plus' habitable. .

(m) Lè contraire eft établi par le fécond procès verbal d e  
captuçe de. Joubier. Ecoutons les Cavaliers de MaréchauiTée qui: 
l ’ ont rédigé. Nous Etienne Libaut &  Barthelmi Roger , Cava
liers de MaréchaufTée à la réfidence de D u n -le -R o i, nous étant' 
m is  en campagne pour arrêter les mendiants qui inquiettent plus- 
que jam áis les Fermiers & Laboureurs, & particulièrement pour 
arrêter, le nomme Gabriel Joubier , qui non feulement mendie de
puis z<j a n s , mais qui f a i t  des menaces de tuer & de mettre le. 
feu  , fur-tout depuis que la. M a r ¿chauffée V a une fo is  arrêté & re
lâché à  la requiftion d e là  dame Parent, fou s la, promejfe qu 'il 
a-voit fa ite  de ne plus m endier, & étant parvenus dans la P a ro iJ-  
fe de Lurci , ou i l  f e  retire dans une barraque en. form e de loge , 

fituée dans un champ , le long d ’un grand chemin , nous avons fa it  
perquifuiun dans ladite barraque , & ne l'y  ayant pas trouvé, nous 
nous fommes occupés à le chercher dans différentes Paroijfes , &  
notamment dans celle de V aligny-le-M onial, où le nommé R e g 
nard y Syndic de ladite P a ro ijfe , & le, nommé Nicolas , Jean  & 
lila ife  Àupcrrin- nous ont requis d'arrêter ledit Gabriel Jo u b ier , 
m en d ia n t t menaçant & dangereux a la Société. * . , Nous fom
mes en confequence retourné ch e jju i dans le cours de la n u it, nous 
n’y  avons encore trouvé perfonne, mais nous y  étant cachés , tj* 
ledit Joubier y  étant venu f u r  les J ix  heures du matin le /j. du-
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tementquc cette avanture étoit ion ouvrage; après 
avoir peint cette même avantuie comme un atten
tat inexpiable; après avoir cherché à s’aiTurer d’une 
certaine quantité de témoins, clifpofés à avoir va 
à peu près ce qu’on vouloir qu’ils euifent vu;..on. 
paya un vagabond , foi-difant. Laboureur., ppj-iij 
rendre une nouvelle plainte Contre lui." ÇÎè vaga-, 
bond, dont le nom éft Nicolas TixeranH, pe fe 
borna pas à répéter là fable ufée dont o\i vient de 
rendre compte ;. s’étant fouvenu que le fieur Pa
rent avoit donné un foufïlet a un aiitre'Particulier$ 
il y a environ vingt ans ( n ) , i l  rie m anquV pide 
recueillir ce grand événenlent dans*fa chronique ; 
il ne manqua pasnon plus de demander vengeance 
d’un autre foufïlet qu’il avoit reçu lui-même, il,v a

\ 1 i; J  ' “ ' . r ■ I ■* p ■ -.1/103.4. . •, /.
presdejdix ans; mais1 comme il lentit que ces ri
dicules doléances n’annonçoient que rimpoiïibiliré 
de trouver de véritables crimes à l’honnête Citoyen 
qu’il attaquoit, il alla plus loin ; il l’accufa d’avoir 
indignement outragé ion propre frere en différents 
temps ; de l’avoir, forcé par là à fe dépouiller de

préfent mois ( c’étoit le mois de Juin '1770  ) nous nous en Corn— 
mes fa if is , & îavons arrête à la requête de M. le Procureur du 
R o i de la Maréchaujfée, &  f u r  les requifitiçns çi-dejfus mention
n é e s & c .  &c.' &c. Ce procès verjbal.ieraptoduit parmi le ip ie -  
ces juftificarives, cotç tfaifteme. t , v . a •»■ -
; Il eft donc confiant que, le fieur\Pp.rçnt n’a participé en au

cune maniéré  à cet événement." . . i . ’ 1 -i:
(n) Ce particulier, qui s’nppelloit Jacques R o i ,  eut en effet 

dans ce temps une rixe avec le fieur Parent >mas c’étoit lui qui 
l’agrefleur , &  i l ’ reconnut fi. bien fon tort ,• qo’apaèsavoi# 

u plainte'à cé 'fujeV, il s’en déiîfta,
étoit
rend



tour en fa faveur , &  de l’avoir cnfuite jette dans 
un puits. . . .

Le Lieutenant criminel de S. Pierrc-le-Moutier 
ne voyant plus dans le fieur Parent qu’un fcélérat, 
coupable d’un forfait voifin du parricide, ordon» 
naauiïi-tôt une feçonde information (o ); on aifigna 
une foule dê témoins ; Prêtres ? Femmes de mau- 
vaiiè*vie , Juges, Laboureurs, Marchands, M a
nœuvres, Artifants, Mendiants, Domiciliés, V a 
gabonds ; on n’oublia, pour ainfi dire, perfonne 
que, les gens dont, on connoiiToitpl’impartialité*
Il ieroit' bien extraordinaire qu’après cette in-
/ *  1 •  r *  r ‘ : - '  V  : 1 ( {  • j  'iidieule précaution , tout ce quon împutoit

ne fut pas établi de la maniéré
. ■ \ * 1 î * * ■

■T- (o) P o u r ju g e r  de la; confiance que méritent, la plupart des 
témoins, qu’on ai produîts-!dans cette information , il iuffic d’ér- 
c-^uier Gilbert Desfourneaùx , autre témoin entendu dans une 
autre1 ïrifoi'mâtiôn qui fut faite quelque temps auparavant par 
le Juge  de Lurcÿ-Levi , &  dont la Cour a ordonné l’apport en 
ion  Greffe. I l attefte qu étant allé à B a rd a is  , che^le fieur V id a l, 
p o u r retirer des papiers dont i l  avoif bejbin, i l  y trouva le nom-  
irié J ià n  B u ta rd  ' qui mangeoit avec ledit fieur V id a b ;' que quel 
quet temps après , ayant vraifemblablement qtidque chofie â Je  di
re , ils montèrent au grenier ¡q u e  lui Desfourneaux ayant retiré fe s  
papiers y s’ cri revint en la compagnie dudit B u ta rd  jufiquau V il
lage de la Goujfonniere , ParoiJJe de Saint A g n a n  ;  que ledit B u 
tard paroijfoit outré contre le fieur P a r e n t , &  di/’oit qu’i l  feroit 
tous fies efforts pou r parvenir à lefa ire  décréter., Q UE p o u r  C E T
S  F'JF£X ' I L  N E F E R O I T  P A S  A S S I G N E  R L E S  G E N S  QU J  L U l\  
y O U D R O I t  N T  DU B I E N  , QU’ l L  N E  S ' A D R É S S E R o i t  QU' a  
C E U X  QUI  L U I  F O U D R O I E N T  DU MAL.

Cette anecdote qui fe trouvera apparemment dans.la dépo» 
fition de Gilbert Desfoiirneaux , eft d’autant plus intéreflànte , 
que c’eft en effet cd même Butard cjui a indiqué prefque tous, 
les témoins dos informatipiïs qu’on a faites contre le fieur Parent.

- ,a
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la pins Îumîneufe. On ne l’a pourtant convaincu 
d’aucun fait qu’on puiife raifonnablement appel- 
peller un crime. • • -

Que réiulte t-il en effet de la derniere information 
-qu’on a faite contre lui à S. Pierre-le-Moutier ?

Qu’un jour il excita un chien à fe jetter fur une 
chevre. Çp)

Qu’un autre jour il fit un trou au toit d’une 
maiion , &  quY  étant deiccndu, il battit un veau 

'qui étoit au coin du feu. ( q)
• Qu’un autre jour il tua trois oies dans un de fcs 
prés, ce qui fit d’autant plus de bruit dans le can
ton , que ces trois oies apparcenoient à trois femmes 
différentes. (V)

Qu’un autre jour il menaça des Pâtres de les châ
tier, s’ils menoient leurs beftiaux dans fes pâturages.

Qu’un autre jour il donna un foufïlet au nommé 
Jacques R o y , 6c pourquoi? parce que ce Jacques 
H oy lui en avoit auparavant donné un à lui- 
mcme.

Qu’un autre jour il donna un autre foufïlet à 
Nicolas Tixerand, parce que ce Nicolas Tixc-

(p) On airure que c’tft à Pierre Caban , témoin entendu dans 
l’information'du n  Juin 1770  qu’on doit la connoifl'ance de 
ce démêlé du chien du iieur Parent avec une chcvredu voifi- 
nage. . . . . *

(?) Cette hiiloire d ’un veau, qui avoit un foyer pour érable,
&  duquel des charbons ardents étoient vrairemblableniciit la li
tière , appartient cxcluiîvement à Marie R o n d e t , autre témoin 
produit à l’ information du 1 1  Juin 1 7 7 ° '

(r) Magdelaine Bailli ( eft une de ces trois femmes ) elle 
a également paru dans l’information du nitnic jour 1 1  juin 177°*

G



ranci, qui étoit alors ion Métayer, &  par confén 
-quent ion domeRique, avoir l’infolence de le traiter
publiquement de B ...... ... d ’âne & tde mangeur de
chrétiens. ( s ) V

Qu’un autre jour ayant trouvé Ton frere qui 
mettoit le feu à fa maifon, il lui donna aufli un 
fou filer.

Qu’un autre jour ayant furpris ce même frere 
qui portoit un tifon enflammé dans fa Grange, 
il l’en écarta à coups de fouets , &  que l’ayant re
pris fur le fait quelque temps après, il le pour- 
luivit &  le frappa deux ou trois fois avec une ba
guette , qui pouvoir être groiîè comme le petit

;l8

(î) Pierre D urand, rémoin qui a été confronté au iïeur Pa
re n t , a dépofé dans l ’information du n  Juin 1770 que le Curé 
de V a lig n y , ayant été obligé d’y  rapporter les Vafes fa crés  qu’i l  
avoit transférés à B arda is , Nicolas Tixerand, qui ¿toit iv re , ra r
rêta à n jju c  de Vêpres, un jour de Fête , & lui dit.: vous voulie£ 
voler noire bon Dieu , mais vous ave^ trouvé un homme ( le fieur 
Parent ) qui vous Va b ienfa it rapporter ; que dans le moment Etien
ne Sim onet, craignant que ce que Tixerand difoit audit fieur Curé 
ne le fâ c h â t , i l  l ’interrompit 6* lui d it :  Tixerand , alle^-vous-en 
vers votre m aître, i l  vous appelle : qu.e pour lors étant allé jo in 
dre le fieur Parent, qui ri'était pas loin de l 'E g life  , i l  lui deman
da , que me voulez-vous ? à quoi le f i .u r  Parent répondit, je  ne 
te veux rien ;  que cela impatienta T ixerand, qui rep rit , puifque. 
vous ne me voulie^ rien, fin e  fa llv it  pas me déranger, vous êtes un
J ] ..............d'âne ( Jean Mailloux , autre témoin , dépofe qu’il
ajouta , & un mangeur de chrétiens ) que le fieur P a ren t, après lui 
avoir long-temps répété inutilement de j e  retirer, lui donna enfin 
un foufflet ;  que Tixerand continuant de l'inveclivcr , i l  le jet ta p a r  
terre , & qu 'il ne fa llo iip a s  de grands efforts pour y  parven ir, at
tendu qu'il était f i  complettcmcnt ivre , £ u 'i l  ne pouvait pas Je  tenir 

f u r  J i s  jambes.



Quelques témoins dépofent encore qu’ils ont' 
ouï dire qu’il a jette fort frere dans un piiits' : '  
mais à qui l’ont-ils ouï dire? au fieur Vidarou au ' 
fieur Gillet, qui l’ont inventé/

Un payian ( c’eft un feul payiàn ) dépofè égale
ment que le Curé de V aligny, ayant voulu chanteç 
les Vêpres immédiatement après la MeiTe, il y  a en« 
viron quinze ans, eut à peine entonné le premier 
veriet du premier Pieaume,. que le Heur Parent 
fbrtit de l ’Èglife en fredonnant à peu près fur le 
même ton , é m o i  je  m'en vais:.

Un autre témoin, ifolé comme le précédent, 
ajoute enfin que le.' fieur Parent voyant le iieur 
Vidal tranfporter, les Vafes facrés deTEglife de 
Valigny en celle de Bardais, il y-a quelques 
années , dit à une demi-douzaine de perfonnes 
avec lefquelles il étoit alors woila. lt Diable'qui em.' 
porte notre bon Dieu j mais que trouVe-t^on dans- 
tout cela ? des propos fans conféquence ,un ouï- 
dire qui n’eft eftè&ivement qu’un ouï-dire des 
vivacités néceiîaires' ou du moins excufables ; des- 
puérilités , des abfurdités.

-Il n?y avoitpas'là dequoi attirer l’animadveriion 
de la Juftice fur le fieur Parent. Cependant le Lieu
tenant criminel de S. Pierre-le^Moutier, qui d’a
bord l’avoit ailez inconfidérément décrété d’ajour
nement perionnel", ri’a1 point héiiré à prononcer 
contre lu i, le 3 Juillet 1772 ,, une Sentence défi
nitive, dont voici les difpofitions. Toutconjidéré ,■ 
& raccujé ajfis fu r la Sellette au boüt du Bureau,

C 2.
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fious avons ( eft-il dit) déclaré Jean Parent due~ 
ment\,attéiqt ,fk con\[aincy dïavoir exercé des. voies 
de fa it 'y ' tant envirs Etiennet P ara ît , fan frere , 
quenvers Nicolas Tixerand,  dit Monbrun ; l a 
vons en outre déclaré véhémentement foupçonné de 
plufieurs autres voies défa it , ainji que des paro
les indécentes, proférées publiquement contre les 
Eccléfiajliques & contre la Religion; en réparation 
de.quoi fera ledit Parent mandé en la Chambre du 
Coifeil j pour y  être admonejlé ; lui faifons défen- 

fes de récidiver & d'ufer à l ’avenir de pareilles 
voie s y  fous telles peines qui l  appartiendra ;. le 
condamnons en cent livres de dommages & intérêts. 
envers ledit Tixerand, en vingt livres daumône, 
applicables aux pauvres de la Paroijfe de Valigny , 
enfèmbk en tous les dépens faits par le fufdit T i
xerand , & le renvoyons du furplus des conclufions 
contre lui prifes au procès.

Ce Jugement qui commande (ans motif le plus 
libre de tous les actes , c’eil-à-dire, l’aumône ; ce 
Jugement qui tend à recompenfer un domeftique 
d’avoir infulté fon Maître ; ce Jugement qui ou
tre ces vices efièntiels , rend la religion d’un Ci
toyen eftimable violemment fufpe£te ; ce Jugement 
enfin qui, pourcqmble d’injuftice, compromet gra
tuitement l’honneur de, ce même Citoyen par 
l’admonition à laquelle il le condamne, eft préci- 
13ment le Jugement dont le fieur Parent demande 
ici la réformation. On doit déjà préfïcntir coni' 
bien il cil fondé àrcfpérer; mais ce ne feroit pas



I l  . *

aiîèz pourlui d’être préfumé innocent ; il faut qu’il 
foit entieremenr iu (lifté: Il rva donc'achever dqf. 
démontrer l’iniquité de la Sentence qu’il attaque >;■' 
perfiiadé qu’après avoir rempli cette tache, il peut 
le repoier du refte , fur les auguftes Magiftrats , > 
dont il réclame l’autorité. . ■ ~v

'  ■ ■ - .................. !•* J  - r'

. m  o  Ÿ  E lN ’S: ‘
.■h ; - 'j ‘ . j -■ -j ■ *<;> J • »" ■' r ■

Il y  a deux fortes d’honneur ; le premier qui eft 
en nous, eft-fondé furie droit que nos vertus;nous r 
donnent à notre propre eftjme ; le fécond qui efti 
dans les autres 5_eft^ondé fur-¡ce qu’ils;penfént de 
nous. .

L ’eftime de nous-mêmes eft un bien indépen
dant des caprices du deftin ; rien ne peut nous le 
faire perdre que le çrime : il en eft autrement de? 
l’eftime des autres, une feule laçcufation calom-t 
meule , un feul jugement.injufte-, peuvent nous; 
en priver. !.•,.= i .

Quelque fragile que, foit cet avantage, il n’en 
eft pas moins préciçux;;; Tans¡lui plus de confidé-’ 
r a t i o n , plus de confiance ; ifolé au milieu de la 
fociété , on fuit les lieux où vous êtes comme ii 
l’on y refpiroit un air contagieux ; on rougit de 
vous connoîcre; l’ amitié,l,’amitïç;même , s’éloigne 
de vous en détournant les yeiiK , auifi les loix qui 
ont prévu toute l’importance de. cette partie elîèn- 
tielle de notre exiftence civile, qui confifte dans 
l’opinion publique , n’ont-ellcs permis d’y portée 
atteinte que dans les circonftances où l’économie

J/i I
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du fyftèmepoîitiquerexigeabfolurnent. On ne doit, 
par e xe m p 1 ê ,"d éce r n e ru  nid éc r ç c d’ajôurherii'ènr per-( 
lonnel 'contre un Citoyen que dans l’e, cas oit les! 
iriforaiatiôns;-ànhdncent une peihe?ai‘fli£Hve à infli
ger ; encore’fau t-il, pmi r en venir à cette extrémité, 
que la fidélité des dépcriitions foit iuifiiàmmentv 
conflatée ; car l’honneur d’un j ’hqmme qui eiTuye- 
un décret de cette eípece, eft tellement attaqué 
dáns l’elpriÉ 'des? autres hommes*, quil ne peut 
plus lui être rendu.que par une abfolution folem-; 
nélle ; &  it icFoit affreux d-imprimer la moindre 
fíétriíruréVIrnímjS à-un fimple particulier qûines’ÿ 
ieroit pas expofé, même au dernier des humains*“ 
qui lie l’an refit pais méritée. (V)Si ce n’eft qu’avec cette 
circonfpe&ion qu’tin Jugé, inftruit des limites de l'on 
pouvoii?vprononc€ im décret d’ajournementperfon- 
nel contre un^aitifan', contre ün manœuvre^ contre- 
un valet , combien* n’eÆ-il^àsplns réierve quand'ilr 
s’agitde ffatuer définitivement fur le fort d’une per— 
fonneplus confidéràble,|qui:tenant peut-être à vingt 
familles honnêtes!/ qu’un malheureux préjuge en- 
velopperoit jafqu’à-un céitàin point dans, la con
damnation -, les aiîocieroit par confëquent toutes 
à fon ignominie ! il faut alors , &  que le délit foit* 
abfoliimeijtimpardonnable, &  que les preuves qui' 
s’élevent contre1 l’accufé portent l’empreinte d’une

1 ' ** ' 1 ' ■ '__  • •
(/) V oyez l'e jfa i f u r  Fefprit & les motifs de la procédure cri- 

m in d le, nombre X X .  Cet ouvrage qui eft de Me. d e .L a v e r d y , 
fórm ele difeours préliminaire du Code P en a l, .autre produttion. 
du. mémo Auteur. .
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évidence irréfiftible. Examinons la Sentence'du 
3 Juillet dernier d’apres ces principes ; voyons d’a
bord ii fa forme même n’efl pas'vicieufe voyons 

.cnfuiteifi les torts quelle impure’au fieur Parent 
font ailèz lumineufement prouvés , pour qu’on ne 
puifle pas au moins douter qu’il ne les ait, &  ii 
d’ailleurs ils iont ailcz graves pour'être entiere- 
ment inexcuiables. t • - j.oi î’ 1; * i u 

L ’article X X !I  du titre X IV .d e  POrdonnance 
de 1670 eft,, comme on fa it , 'conçu emees ter
mes : f i  par devant les premiers Juges, les conclu-- 

fions de nos Procureurs , .oude céux des Seigneurs,,
& en nos Cours les Sentences, dont e f  appel  ̂ ou 
les conclu fions de nos Procureurs Généraux portent 
condamnation de peine ajjii clive, les Accufés feront 
interrogés fu r la felletîe. On peut donc aifujettir 
tout homme que les’ conclufions du Miniftere pu
blic ou un premier jugement menacent d’une peine 
afflicKve , à VaiTeoir ihonrcufement .fur ce iiege 
iiniftre ; mais il n’en eft pas de même dans une 
hypotheie différente. Deux Déclarations du Roi y 
l’une du ;io. Janvier* 1 6 8 1 ,  ôc l ’autre du 13  Avril 
17 0 3 , veulent quen tous les procès qui Je pourfui 
vront -, fo it  par devant les Juges des Seigneurs, .  

Jo it  par devant les Juges Royaux jiib  alternes, 
fa it  dans les Cours &i qui »auront été réglés 
ci Vextraordinaire , à  biflruitsupar. récolément & 
confrontation, les Accufés f ie n t  feulement enten-, 
dus par leur bouche, dans la Chambre du Confeil, 
derrière le Barreau5 lofqu il n y  aura pas de cou-
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dupons ou de condamnations tendantes a une peine, 
telle que celle qui ejl indiquée par ü Article X X I  

-du titre X I Y  de lOrdonnance de-i&yo ci-de[fus
- cité, cefaijant, abroge tous ufages à ce contraires. Le
dit article X X I  du titre X 1JS  de V Ordonnance 
de i6j o  , fortant auJhrplus fonplein & entier effet.. 
Or il.eft conftantd’un côté que l’admonition n’efl: 
point une peine afïli&ive ; il eft confiant d’un au
tre côté que les conclufions que la Partie publique 
a données dans le procès du iieur Parent ne ten- 
doient qu’à une admonition, ainii il eft d’abord 
palpable que le..Lieutenant Criminel de S. Pierre- 
le-Moutier, qui n’auroit pas ditfaire fubir à ce der
nier l’humiliantè formalité de la fellette, n’auroit 
pas dû non plus en faire mention dans fa Sentence., 

Ce n’eft pas uniquement en cela que le Lieute
nant Criminel de.i S„ Pierrc-le-Moutier s’eibper- 
mis d abufer des formules exclufivement affe&ées, 
aux grands crimes. Un Arrêt du Parlement de- 
Bretagne du 14  Juillet 17 17  a décidé qu’on ne 
devoit. fe fervir des mots atteint & convaincu que 
dans les jugements, définitifs des crimes capi
taux (w) ; cette Jurifprudcnce d’autant plus rai- 
fonnable, qu’il feroit vifiblement abiurde d ’em
ployer la même forme dans la condamnation d’un 
homme qui neferoitacculé qued’avoirdit quelques 
injures a' fon voiiin au milieu de la rue , 6c dans

, 2-4

(u) V o y e z  le Journal du Parlement de Bretagne, tome p re
mier , chapicrç 4.7. •' __ ’ ;
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celle d’un homme qui auroit commis un parri
cide aux pieds des Autels, n’eft pas feulement la 
Jurifprudence du Parlement de Bretagne, c’eil 
encore celle du Parlement de Paris. Deux Arrêts 
de ce dernier Tribunal, l’un du 2.8 Juin 16 9 1 , 
Fautre du 19  Janvier 1 7 3 1 ,  ont unanimement ré
glé qu’il n’y avoit pas lieu de prononcer par at
teint & convaincu quand il ne s’agifloit pas de 
décerner une peine afîli&ive ou infamante, &  
qu’il fufïifoit alors de déclarerl’Accufé convaincu 
de tel ou tel délit (v): il ne falloit donc pas que 
la Sentence du Lieutenant Criminel de S. Pierre- 
le-Moutier, qui n’impofe ni peine affli&ive, ni 
peine infamante au iieur'Pàrent, le jugeât duement 
atteint & convaincu des faits quelle lu iattribue; &  
puifqu’elle l’en juge duement atteint & convaincu, 
c’eft une fécondé irrégularité à ajouter à celle que 
nous avons déja remarquée dansfà réda£ltôn.:,:> 

Venons-en maintenant au fond. De quôile fiéur 
Parent.eft—il duement atteint & convaincu? c  eft, fe
lon la Sentence du Lieutenant Criminel de S*Pier- 
re-le-Moutier, d’avoir exercé des voies defaitytant 
contre Etienne Parent, fin frere  , que contre N i
colas Tixerand, dit Monbrun ; elle veut en outre 
qu'il fa it  véhémentement fiupçonné de plüjieurs au-

SA s

(v) V o y e z  Augeard , tome prem ier, page 1 1 9  , nombre 6 1 , 
édition de 17 5 ^ , &  le Còde Criminel de M. Serpillon , tome 
2 ,  page 1 ^ 9 ,  édition de 1767. I l  n’eft pas inutile d’obferver 
que T A rrêt du Parlèment de Paris du 19  Janvier 1 7 3 1  eiï un 
Arrêt de règlem ent..
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très voies de fa it , qu’elle n’indique même pas: elle 
veut finalement cjiiil ait proféré des paroles indé- 
centes contre les Eccléfiaftiques & contre la Religion. 
Comme chacun de ces objets mérite d’être difcuté 
à part, on va les reprendre les uns &  les autres 
dans l’ordre où ils fe préfentenr.

A  ne confidérer que le jugement dont on a 
. dansTinftant rappelle les dilpoiitions, on feroic 
tenté de penfer que le fieur Parent, apres avoir 
extorqué le bien de fon frere par de criminels ex
pédients , a enfuite gouverné ce même frere avec 
1111 fcepti'e ,de fer ; mais qu’on s’abuferoit de s’en 
rapporter au Lieutçnant Criminel de S. Pierre- 

.:;le-M$uticrr fur ce point! qu’on feroit injufte de 
regarder le premier de ces deux Particuliers comme 

. le tyran/du dernier ] il eft de notoriété publique 
que-la prétendue viâime de la' barbarie du fieur 
Parent n’a jamais(eu qu’à fe féliciter dd ion afïcc- 

. tiou/Si quelqu’un en doutoit, quM interroge le 
fieur Du front (x ) , il apprendra qu’Etienne Parent 
ne s’eft défaifi. de fon bien que par un a&ç volon- 
taise.;. qu’il interroge/le fièur GcôifFroi (y)  il ap- 

*1 prendra qu4 ’4^  Etienne Parent;fe fe
roit repenti de ce qivil avoitfait, il n’auroittcmi 
qu’à ju i  de revenir fur fes pas; qu’il interroge la 

: noiflq^cçTSnnc'’PriïncaiT il apprendra qu.’E-
■' Lè'fieiirDumofity'Notaire, à Sancojns, eft un des témoins 

v cnrendüs d.ihfe'Viô rmation de LurcyrLevi.
! ( y.)' Le-iiiitir’Geolfifoi-, Jiotaire à laGuierchc, a aiiffi été en

tendu , comme témoin dans l’information de Lurcy-Levi.
(̂ )- Anne Pruneau acté entendue dans les informations faires 

à S. Pierrc-le-Moutier.
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tienne Parent étoit traité avec une douceur fin- 
guliere chez celui qù’on accufe de tant de cruau
tés à fon égard; qu’il, interroge enfin le fieur 
Sauvage (&) , il apprendra qu’Etienne Parent le 
noyoit un jour dans un puits 7 fi fon frere n’eut 
pas veillé fur lui avec une attention continuelle.

Que faifoit cet Etienne Parent, tandis qu’on 
lui prodiguoit ainii les foins les plus tendres ? Tan
tôt il s’emparoit furtivement d’un tifon enflam
mé , qu’il s’emprefloit de porter dans la grange 
de fon frere pour y  mettre le feu : tantôt il déro- 
boit dans fon mouchoir des charbons ardents dont 

t il cherchoit à faire le même ufage. Eft-il étonnant 
que le fieur Parent, après l’avoir furpris plufieurs 
fois dans ces extravagantes 6c périlleufes opéra
tions , fe foit laiifé emporter un moment à fa 
vivacité? Devoit-il fe borner au langage de la rai- 
fon avec un infenfé qui ne l’entendoitpas? Une jufte 
réprimande, accompagnée d’un foufïlet, 6c fi l’on 
veut, de quelques coups de fouet ou,de quelques 
coups de baguette échappés a un homme qui n’a- 
voit d’autre but que d’empêcher un fou d’enve
lopper toute fa famille dans un incendie qui l’au- 
roit lui*même confumé, peut-elle jamais être en- 
vifagée comme une voie de fait,? Que le Lieute
nant Criminel de S. Pierre-le-Moutier réponde, 
qu’il choifiile de défavouer fa Sentence, ou de 
foutenir une ablurdité.

(&) Le fieur Sauvage a cté entendu dans l'information faite 
à L u rcy-L ev i.  ' v  i

‘ i D  i
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On obje&era peut-être aux fieur Parent qu’il 
eft allé au delà des limites qui féparent une cor- 
re&ion fraternelle d’une honteufe brutalité ; mais 
lur quoi pourra-t-on appuyer cette inculpation? 
fin* la dépofition de Claude Blond. Il fubiifte 
entre le fieur Parent &c lui un procès trop confi- 
dérable pour qu’il n’en ait pas le cœur ulcéré : au
ra-t-on recours au témoignage de Philippe Tixe- 
rand ? ce Philippe Tixerand cft le fils d’un des dé
nonciateurs.du fieur Parent 6c le neveu de l’autre : 
écoutera-t-on Antoine Berthommier? ileil l’ennemi 
capital du fieur Parent qui l’a fait décréter ; 6c c’eft 
une réglé univerfellement admife, une réglé pui- 
fée dans les loix les plus refpe&ables, une réglé 
enfin qui a la raifon 6c l’équité même pour ba
ie , qu’on ne doit entendre -contre un accufé , ni 
fes ennemis , ni fes dénonciateurs , ni les pro
ches parents de fes dénonciateurs. ( i)  Or en écar
tant les impoftures que Claude B lond, Philippe 
Tixerand 6c Antoine Berthommier ont avancées,

(x) Teflium fides diligenttr examinanda ej7. Ideoque in perfonâ  
eorurn txploranda erunt imprimis conditio cujufque : utrum quis de- 
•curio , an Plebeius fit.: & anhoneflæ , & inculpât ce vit œ , anverb 
notatus quis, & reprehenfibilis. A n locuples, vel egens f i t ,  utlucri 
eau fa , quid facile adrriittat: vel an inimicus ci fit  adverjùs quem 
tefîimonium f e r t , & c.'D igefl. Lib. X X I I ,  Titul. V, Leg. H J %

Facilè mentiuntur inimici. Caufâ cognitâ habendafides autnon ' 
habenda. L .  I. § X X I V  &  X X V .  Digefi. de queeft. &c.

Idem Tarinacius, quœfi. 5 5 ,  n. 3 ,  £ ,  7  Ù 1 1 . Ju ltus C laru s , 
quœft.x/\.,n.§. Menochcus, de arbitr. judic. cafu i 8 &  1 1 0 .  Le traité 
•de la Juftice criminelle par Joufl'e , tome acr. page 708. Le 
traité des matières criminelles de Bruneau , partie Iere. titre 17 ,  
maxime i z ,  & c ,  & c ,  &c.
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il ne refte que la dépofition de Pierre Colin, &c 
ce témoin, quin’avoit aucun intérêt d’en impofer, 
cil convenu à la confrontation que le jour 
qu’Etienne Parent a , dit-on , été le plus maltrai
té par fon frere , celui ci n’a fait que lui donner 
deux ou trois coups de baguette qui ne pouvoient 
pas lui faire de mal. Si ce malheureux, égaré par 
la démence, a été enlevé quelque temps après par 
une mort précoce, c’eil lui-même qui l’a cherchée.

Le fieur Parent efb encore moins coupable en
vers Nicolas Tixerand qu’envers Etienne Parent, 
fon frere. Pour s’en convaincre, il n’eil befoin 
que de jetter un coup d’œil impartial fur le d if 
férent qu’ils ont eu enfemble. Un Payfan qui en- 
tendoitun jour Nicolas Tixerand injurier le Cu
ré de Valigny à l’iffue de l’Office divin, cherche 
à prévenir les fuites que pourroit avoir cette 
iniulte, en faifant accroire à ce Nicolas Tixerand, 
qui demeuroit alors chez le heur Parent, que fon 
maître rappelle. Nicolas Tixerand aborde auiïi- 
tôt le fieur Parent au milieu d’une nombreufe af- 
femblée : que me voulez-vous i3 lui demande-t-il : 
je  ne te veux rien, répond ce dernier : fi vous ne 
me voulez rien , replique-t-il, ce nétoit pas la pei
ne de me déranger : V O U S  E T E S  U N
B.  .......  . D ' A N E  E T  U N  M A N G E U R  D E
C H R E T I E N S .  Le fieur Parent ordonne à ce 
Domeftique, fi mal morigéné, de fe retirer; il n’y 
gagne que de nouvelles inve&ives ; il réitéré l’or
dre qu’il avoit déjà donné, c’eft inutilement: il
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recommence une troiiieme fois, &  ne fait par- 
là que s’attirer de nouveaux outrages : alors il ne 
peut plus le contenir , il donne un loufflet à l’in- 
îblent qui le provoque. Si nous n’avons pas fur 
nos domeiliques un pouvoir aulH étendu que ce
lui des 'Citoyens de l’ancienne Rome fur leurs 
efclaves ; ii nous ne pouvons pas nous jouer d’eux 
avec autant d’impunité, au moins eil-il certain, 
qu’ils nous doivent un refpeft particulier, &  que les 
injures qu’ils nous font exigent une peine plus grave 
que celles que des hommes, indépendantes les unes 
des autres,peii vent fc faire. Pierre Creifel, convaincu 
d’avoir proféré des paroles outrageantes contre la 
Dame *  *  *  dont il étoit le Valet de Chambre, 
fut condamné par un Arrêt du 9 Septembre 1712* 
à être attaché au carcan, à la Croix rouge, ayant 
un écriteau, portant ces mots : V J Î L E T  D E  
C H A M B R E  I N S O L E N T .  Ce fa it rbaiini pour 
trois ans & condamné en 10 livres d?amende. Un 
autre Domeftique,nommé Pierre Pizel, ciluyafcn 
î j j  1 une femblable punition pour un iemblable 
délit. (V) Siippofons que les deux perfonnes que 
ces deux Arrêts ont ainfi vengées de l’audacieufe 
licence de leurs gens, fe fuilent contentées de iouf-

- fletter les coupables , au lieu de les déférer à la 
juftice , ce léger châtiment auroit-il paifé pour un 
délit ? Le Parlement auroit-il daigné en prendre

. 3°

(z) V o y ez  le DiiHonnairc de Police de Frémenville , &  la 
Colle&ion de Jurifprudence de Denifard , au mot Domcjliques.
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connoiiîànce ? Non : &  qu’auroit fait le Juge donc 
eft appel? ce qu’il a fait fans doute.. . . Mais ileft évi
dent que c’eft là iur-toutce qu’il n’auroitpasdu faire.

La Sentence de S. Pierre-le-Moutier veut en
core que le fieur Parentjo it véhémentement feup- 
çonné deplujieurshutres voies dey#/r,'puifqu’elle ne ' 
les indique même pas, &  qu’au refte le fieur Parent 
n’en eft tout au plus que loiipçonné; a-t-on dû ailèoir 
une condamnation iùr des fondements aufli vagues 
&  aufli incertains ? La plupart des témoins qu’on 
a entendus contre le fieur Parent , ayant été 
choifis expres parmi fes ennemis(3) , ne devoit-on 
pas plutôtfoupçonner véhémentement qu’ils avoient 
par cette raifon fubftitué les murmures i’mpofteurs 
de la haine à la voix défmtéreffée de la vérité?

La derniere imputation que la Sentence du 
Lieutenant Criminel. det S. Pierre le Moutierfait 
au fieur Parent, eft d'être a iijji foiipçoîiné d'avoir 
proféré publiquement des paroles indécentes contre les 
Eccléfiajliques & contre la Religion. Lui ioupçonné 
d’avoir proféré publiquement des paroles indécen
tes contre les Êccléiiaftiques ôc contre la R eli
gion! eh! s’il les a publiquement proférées ces 
paroles, il falloit mieux faire que de l’en ioup- 
conner, il falloit prouver qu’il les avoit dites en 
effet. Un Juge ne doit fe borner à des foupçons 
que lorfqu’il n’a rien de plus fatisfaifant à eipércr; 
il ne doit pas fur-tout fc décider par de pareils

(3) V o yez  la note qui eil au bas de la page de ce Mémoire.



motifs : il feroit révoltant que les douteufes con- 
jeftures d’un efprit qui peut être fafciné par la 
prévention influailent iur le mouvement de la 
balance où. l’on pefe nos deftins. Qu’eft-ce d’ail
leurs que de {impies paroles ? un vain bruit quife 
diilipe dans le moment même où on l’entend. 
î> Ouvrons rEfprit des Loix  , les difcours , y 
» verrons-nous, font fi fujets à interprétations; il 

,» y a tant de. différence entre l’indiierétion &  la 
» malice , &  il y en a G peu dians les exprefiions 
» qu’elles emploient, que la loi ne peut guere fou- 
» mettre les paroles à une peine.. . . . .  . Les pa- 
» rôles ne forment point un corps de délit.. . .  
« La plupart du temps elles ne ngnifient point par 
» elles-mêmes, mais par le ton dont on les dir., 
n Souvent en redifant les mêmes paroles on ne 
?» rend, pas le même iens; ce fèns dépend de-la 
5> liaifon qu’elles ont avec d’autres chofes. . . . . 
» Il n’y a rien de fi équivoque que tout cela : com- 
« ment, donc en feire un crime ? Les paroles n’en- 
»> deviennentun, quelbrfqu’elles préparent, qu’el- 
?» les accompagnent ou.qu elles fuivent une a&ion- 
» criminelle. » Examinons cependant celles qu’on 
attribue au fieu r Parent : il y a quirrce ans, qu’en 
fortant de l’Eglife de V aligny, après la Mette, il 
a ,  dit-on, fredonné, & moi je  ni en vais. D ’abord 
il n’y a qu’un témoin qui nous attefte cette anec
dote , regardons-la néanmoins comme légalement 
prouvée : nous pouvons fans conféquencc nous, 
prêter à cette hypothefe. Qu’y a-t-il là d’injurieux

au
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an Cierge &  de contraire à la foi ? des qu’il s’en' 
alloit réellement, il étoit fondé à le dire, &  s’il y 
a des vérités plus fublimes, il eit inconteilable qu’il 
n’y  en a point de plus innocentes.

Mais le fieur Parent voyant, il y  a quelques 
années le iieur Vidal traniporter les vaiès iàcrés 
de TEglife de Valigny dans celle de Bardais , a 
encore dit r. Voilà Le diable qui emporte notre boit 
D ieu . ..... Eft il bien vrai qu’il la it dit? quand il
Tau r oit dit, qu’en réfultcroit-il ? la Religion &  les 
Eccléfiaftiques en général nont rien» à démêlei- 
dans.,ce propos : s’il a été tenu, il ne concernoit 
que le fieur. Vidal-, &  le'fieur. Vidal lui-même ne 
fèroit pas recevable. à s’en< plaindre aujourd’hui 7 
car on ne pourroit tout au plus y trouver, qu’une

* injure verbale , t qui dans le cas où: elle auroit
échappé au fieufc Parent, remonterait à l ’époque 
de l’interdijEHon de l’Eglife de: V align y,. ç eft à- 
dire, à l’année 1 766 , ¿e perfonne n’ignore que 
les injures de ce genre font cenfées remifes à Tof- 
fenfeur par un pa&e tacite, quand læ partie o£~ 
fenfée. a, laiifé écouler feulement une année iàns 
en pourfulvre,la réparation. Ces huit mots, dônt 
perfonne ne le plaint, &  dont perfonnene peut 
même fe plaindre n’ayant rien , ni de plus héré
tique, ni de gliis outrageant jxuir Je Clergé, que ces 
cinq autres mots, à  moijem en vais , où.le.Lieute
nant Criminel de S. Pierre-îe‘Mouticr a-t-il vu que 
le fieurParenteùt proféré publiquement des paroles 
indécentes contre les Eccléfiaftiques &  contre la Re-

E
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ligion ? eil-cc dans les informations? <?eil en vain 
qu’on y chercheroit autre choie que ce qu’on vient- 
de rapporter : eil-ce dans fon imagination ? nul 
ne doit répondre .des illufions dont tel ou tel 
homme, quel qu’il foit,peut être le jouet.

Voilà tous les crimes du fieur Parent ; voilà 
pourquoi on l’a condamné à être admonefté; voilà 
pourquoi on l’a condamné en 100  liv. de dom
mages &  intérêts ; voilà pourquoi on l’a condamné 
en xo liv. d’aumône. Ces condamnations qui ont 
compromis fon crédit, qui ont altéré fon honneur, 
qui ont fait manquer des établiflements avanta
geux à deux ou trois de fes enfants, &  qui peuvent 
faire le même tort aux autres, fubfiftcront*elles 
long-temps à la face delà Juftice qui les défavoue ? 
Non : l’innocence une tois reconnue rentrera bien
tôt dans la plénitude de fes droits ; &  puifque 
le fieur Parent n’eft point coupable, il eft déjà 
abfous dans le cœur des -Magiftrats Souverains 
dont il implore ici l’équité.

- ¡* \ . i

Monfieur'ALBO D E  CHANAT,'Rapporteur.

Me. S A U T E R E !A U  D E  B E L L E V A U D ,
Avocat. ( J  - ? •' - ; ■ 1 3

i- . . .  . ■ •. *’ .i ’’. V. f i . ;  * " ' j ; ;

B u s c h e , Procureur. ;
. Î . . i l , . ’ . ? i . ‘ u.



35

JSS

A C T E  D E  N O T O R I É T É  
des Habitants de la Paroiflè de Valigny-le- 
M onial, du 2.3 Avril 1773 .

On a cru devoir imprimer ici cet aefe, parce quil contient 
un nombre confid&rabh de faits , d'après lejqueis on peut 

fe  former une jujle idée & du (leur Parent & de fes D é
nonciateurs , & du Procès même..

P Ard'evant le Notaire R oyal, ioufTigné,  réfi- 
dant en la V'ille de Sancoins , &  témoins ci- 

après nommés, de préfent au Bourg &  Paroiflè de 
Valigny-lè-M onial, font comparus André Rc~ 
nard , Syndic &  Propriétaire , Antoine Chaput,- 
Procureur &  Fabricien de l’Egiife de Vali^ny , 
Pierre Blond'& Louis Simoner, Marchands ,tn m \ 
cois Bèlierec, Sacriftain , Pierre Derimay &  N ico
las &  Jean Auperin ,,tous Propriétaires;' Etienne 
Bonneau, Charles Simonet, Jean Bajot &  Jean 
Délabré, Fermiers , Jacques Pernier& Pierre Rai-, 
auili Fermiers, Jacques Buret, Locataire, Charles 
Dumont &  Jean Chevalier, Fermiers, Jean M a- 
youx, Aubergiûie, Jean Bourgeois &  Jean Clerc; 
Elifant la plus grande partie &  principaux Habi
tants de ladite Paroiflè de Valigny-le-Moniah 

Lefquels ont dit qu’ayant appris que le Procès 
qui a été fufeité au fieur Jean Parent, Marchand 
&  Propriétaire , demeurant en la Paroiflè de 
Yaligny-lc-M onial,par les nommés Gabriel Jou-
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bier &  Nicolas Tixerand , de Lurcy &  de cette 
Paroiiïè, avoit été porté par appel pardevant nos 
Seigneurs du Conleil Supérieur de Clermont-Fer
rand, ils ont cru devoir attefter à tous ceux qu’il 
appartiendra, &  ce pour le feul intérêt de la vérité 
&  pour contribuer, autant qu’il eft en eux, à com
pleter la juftification dudit iieur Parent; que le 
même fieur Parent, de la vie &  des mœurs du
quel ils ont tous une connoiUance particulière, 

' eft non feulement un homme pailible, dont per- 
fonne n’ a fujet de iè plaindre , mais encore un 
homme d’une probité irréprochable, qu’il aem-' 
ployé des fommes confidérables , notamment ces 
années dernieres, pour vêtir &  nourrir les pau
vres du canton, qu’il porte aux pauvres malades ou 
envoie par fes domeftiques pain, vin , viande, 
pour leur aider dans leurs befoins ; qu’il remplit 
avec Tcxa&itude la plus fcrupuleufe tous les 
devoirs que lui impoiè la Religion, fait ou fait 
faire chez lui les Catéchifmes, pour inftruire les 
enfanta, tous les Avcnts &  Carêmes ; fait ou fait 
faire la priere tous les foirs chez lu i, 011 les per- 
fonnes des Villagcs ou Hameaux voifins vorjt tous 
les ibirs ; a fait taire à fes dépens une belle Croix 
de Million devant la porte dans le Village 011 il 
demeure &  fur le chemin, pour infpirer aux p af 
fants la dévotion, que jamais on lui a entendu pro
férer aucunes paroles équivoques, 6c encore moins 
aucuns propos repréheniibles iui* les objets iacrés 
de notre culte ; que loin d ’avoir eu la dirrcfé de
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maltraiter habituellement le fieur Etienne Parent, 
fon frere , comme quelques-uns de les ennemis 
n’ont pas craint de l’avancer, il a au contraire veillé 
avec un zélé, quine s’efi: jamais démenti, à la confer- 
vation de fes jours, &. n’a rien négligé pour lui 
faire couler une vie plus douce &  plus longue; qu’il 
eft de notoriété publique que ledit Etienne Pa
rent, dont l ’efprit étoit aliéné depuis quelques 
années, cherchoit depuis la même époque à le 
noyer, qu’on l’a vu fouvent marcher fur la mar
gelle de différents puits du canton, &  même des
cendre dans lefdirs puits, &  que la mort eft la fuite 
de cette imprudence ôc du projet que la démence 
mélancolique où il' étoit tombé lui avoir infpi- 
ré ; qu’ils ont connoiflance que ledit Joubier, l’un 
de fes délateurs, qui avoit fait une petite chaumie« 
re furie bord de la Commune d’Euvy ,  &  fur le 
grand chemin de Beifais à L u rcy , a mis le feu , &  
l ’a faite incendier, ainii qu’un gros chêne de 9 à 10  
pieds de tour, qui fervoit pour porter la filière 
&  le jambage d’entrée, qui aefluyé le même fort, 
ainfi que la Haie de féparation de l’Héritage dudit 
fieur Parent'd ’avec celui où ’étoit bâtie ladite 
Chaumiere; qui fans lefecours des voifins, des nom
més Gilbert Baudy, G ilbert.ChaputClaude De- 
labre &  du nommé Sorton, &  plufieurs autres 
perfonnes, qui ont accouru , &  y ont palle la 
nuit, 6c qui ont coupé lefdires Haies, pour évi
ter la continuation du feu , qui en avoit incendié 
environ douze ‘toifes de long, auroit continue



j.ufqu’aux Bâtiments du Village d’Eu'Vy,-appar
tenants audit fieur Parent, &  fucceÛivement aurolt 
rnis le feu dans Le canton ; &  ledit Tixerand, 
beau-frere dudit Joubier, mendiants leurs pains 
journellement dans ladite Paroiilè , ainfi que dans 
les voiiines ; gens remplis de mauvaifes volontés 
&  mauvais propos > dont fa fille quTil fouffre 
avec lui, menant une vie fcandaleufc, faifant des 
enfants {ans être mariée , ont quitté la Paroiilè, ôc 
mendient leurs pains, quoiqu’en état de s’en paifer. 

Qu’ils ont auifi connoiiîance que ledit fieur Pa
rent fait lacharité aux pauvres, honteux , les ha r 
bille lors de,.la rigueur du temps ; qu’il a. été 
choifi par les Habitants, de Valigny pour aller à 
Bourges dans un temps de gelée, pour obtenir 
main-levée de l ’interdit deTEglife de ladite Paroif- 
fe de V aligny, qui avoit été mendié par le fieur 
Guré , pour s’approprier le revenu fans aucune fer- 
vitude, &  pour demeurer tranquille dans la Pa- 
roifle de Bardais,. dont il eft également Curé ; que 
ledit fieur Parent a obtenu main-levée de l’inttr- 
di&ion r &  a auifi obtenu que le même fieur Curé 
viendroit deilèrvir ladite Paroiilè de Valigny , ce 
qui s’exécute depuis ce temps,.à ce moyen l’obli
gation que les Habitants lui en ont;t que pour don
ner des marques de chrétien ledit fieur Parent a 
fourni &  fait conduire un gros arbre pour faire, 
une Croix au devant de l’Eglife , qui cil: toujours 
fur la place, dont le fieur Curé empêche dé faire 
faire au Procureur fabricien lafaçon ;.qu’ils ont auiîi



connoiilànce que ledit iieur Parent fait un com« 
merce depuis longues années de vins d’Auvergne, 
qu’ il le vend aux Paroiilès voifines, le plus lou- 
vent à crédit ; &  aufli Marchand de Bœufs pour la 
provifion de Paris, qu’il fait faire des effaras 
dansfes terres, pourquoi il emploie plus de cent cin
quante perfonnes par jour, &  a acheté des avoines 
confidérables pour la fourniture des Troupes, ainiï

Su’il l’a fait plufieurs fois pour le Régiment de J a  ̂
.eine, Cavalerie ; en un m ot, pour rendre j'ulticc! 

à la vérité, ils déclarent qu’il eU: très-utile dans lĉ  
Pays,, par ïori Commerce &  par les travaux qu’il, 
fait faire, ce qui fait vivre nombre d’Ouvriers, &  
ont affirmés leur déclaration véritable, pour lervir 
&  valoir ce que de raifon.

Fait en paiïànt au Bourg de Valigny-le-Mo- 
nial, après midi * l’an mil fept cent foixante-treize, 
le vingt-trois A v r il , préfence de Me. François 
Auguftin Beauvais, de Sebaftien/l’EcuyerjHuil- 
fiers royaux, demeurants tous les deux en la V ille 
de Sancoin , témoins , de préfent audit Bourg de 
V aligny, qui ont (ignés avec lefdits Chevalier ôc 
M ayoux, &  ledit Notaire, fouiTigné ; quant aux 
autres comparants ont déclaré ne le lavoir, de ce 
enquis &  interpellés; &  foit contrôlé la Minute des 
préfentes, &  fignéeChevalier, M ayoux, Beauvais, 
l’Ecuyer &  Dumont, Notaire royal, &  icelle 
contrôlée ôçfcellée àSancoins le vingt-quatre Avril 
mil ieptcent foixante-treize ; reçu vingt-huit fols. 
Signé , Dumont, 'Commis. » !■ » » w - î

D u m o n t ,  Notaire Royal"-1
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N O u s  Jacques Philippe' R uby de Bergerenne, 
A v ocat en Parlem ent, Confeiller du R o i , Préfi- 
dent , Prévôt, Juge &  garde de la Prévôté Royale 
de Sancoins , certifions à tous qu’il appartiendra r 
que Me. Dumont eft Notaire Royal "à la réfidence 
de' cette Ville y &  .que la fignature appofée au bas 
de; l ’acte'de l'autre. part eft celle dudit Me. Du- 
mo n t, dont il a coutume de fe fervir en fa qua
lité de Notairè R o y a l, que foi doit y être ajoutée 
tant en jugement que hors , en foi de.quoi avons, 
figné. A  Sancoins, ce: vingt-rquatre À vril mil fept: 
cent foixante-treize, &  fai appofer le fceau de cette 
Prévôté , &  fait contre-figner ces préfentes par no
tre Greffier ordinaire.

...

S i g n é  R U B Y  D E  B E R G E R E N N E

P a r  m ondit S  ieur  C A Y A R D
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